


1SHOP INNOVATION
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Siège social : 13 Rue Saint-Honoré, 78000 Versailles, France
902021781 R.C.S. Versailles

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GENERALE
EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 27/05/2022 

Le 27/05/2022, à 14h00 dans les locaux de la société situés au 13 Rue Saint-
Honoré, 78000 Versailles, France, les associés de la Société sont réunis en
assemblée générale extraordinaire sur convocation adressée par Par courrier
électronique le 12/05/2022 par le président de la Société, conformément aux
dispositions des statuts de la Société.

Il est établi une feuille de présence qui est émargée par chacun des associés
en entrant en séance, tant en son nom personnel que comme mandataire le
cas échéant.

Le président est appelé à présider la séance ;

La feuille de présence, certifiée exacte par le président permet de constater
que des associés représentant 100% des actions ayant droit  de vote sont
présents ou régulièrement représentés.

L’assemblée  générale,  réunissant  le  quorum  requis  pour  statuer  à  titre
extraordinaire,  est  valablement constituée et peut régulièrement délibérer
sur les questions qui lui sont présentées. 

Sont déposés sur le bureau et mis à la disposition des associés :

- un exemplaire des statuts à jour de la Société ;

- les projets de résolutions définitifs sur lesquels les associés sont invités
à délibérer ; 

- le rapport du président ;

- la feuille de présence susvisée. 

Le président rappelle l’ordre du jour de la réunion :
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1. Rapport du président 

2. Transfert de siège social (première résolution) 

3. Modification corrélative des statuts de la Société (deuxième résolution)

4. Pouvoirs en vue des formalités (troisième résolution)

Lecture est donnée du rapport du président. Le président ouvre ensuite la
discussion et donne la parole aux associés.

Personne ne demandant la parole, le président met successivement aux voix
les résolutions suivantes :

Transfert de siège social dans le même département (première 
résolution)

L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du président, décide de
transférer  le  siège  social  de  la  société,  qui  est  désormais  situé  au  99
Boulevard de la Reine, 78000 Versailles, France.

Ce changement prendra effet à compter du 27/05/2022.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Modification  corrélative  des  statuts  de  la  Société  (deuxième
résolution)

L'assemblée générale, compte tenu du transfert de siège social de la Société,
décide de modifier l’article 5 des statuts de la façon suivante :

« Le siège social est établi au 99 Boulevard de la Reine, 78000 
Versailles, France »

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Pouvoirs en vue des formalités (troisième résolution)

L'assemblée  générale,  statuant  aux  conditions  de  quorum et  de  majorité

$$paraphe_fbachelot1shop@gmail.com$$ $
$paraphe_magdalena.mauconduit@hotmail.co
m$$

$$paraphe_jean-
christophe.dagorne@orange.fr$$
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requises pour les assemblées générales extraordinaires, donne tous pouvoirs
au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal
pour accomplir toutes formalités de publicités et de dépôt, et généralement
faire le nécessaire aux fins de ce qui précède.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la 
séance est levée à 15h00.

***

De tout ce qui précède, il  a été dressé le présent procès-verbal qui a été
signé par chacun des membres du bureau à l’issue de l’assemblée générale
extraordinaire du 27/05/2022. 

Fait à $$lieu_magdalena.mauconduit@hotmail.com$$

Le 27/05/2022

$$paraphe_fbachelot1shop@gmail.com$$ $
$paraphe_magdalena.mauconduit@hotmail.co
m$$

$$paraphe_jean-
christophe.dagorne@orange.fr$$
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______________________

François BACHELOT
Associé Directeur Général Gérant

$
$signature_fbachelot1shop@gmail.
com$$

______________________

Magdalena Mauconduit Clem
Associé Président Gérant

$
$signature_magdalena.mauconduit
@hotmail.com$$

______________________

Jean-Christophe DAGORNE
Associé 

$$signature_jean-
christophe.dagorne@orange.fr$$

$$paraphe_fbachelot1shop@gmail.com$$ $
$paraphe_magdalena.mauconduit@hotmail.co
m$$

$$paraphe_jean-
christophe.dagorne@orange.fr$$
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lSHOP INNOVATION 

Société par actions simplifiée 

Au capital social de 100 euros 

Siège social : 99 boulevard de la Reine, 78000 Versailles, France 

STATUTS CONSTITUTIFS 

' 

.. 











la participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, à 
toutes opérations pouvant se rattacher à son objet, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, par voie de prise d'intérêts, d'apport, de 
souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement dans 
toutes sociétés existantes ou à créer, par voie de conclusion de tous types de 
contrats commerciaux; l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, 
marques et brevets concernant ces activités; 

et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, économiques, 
financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire, connexe ou 
complémentaire. 

ARTICLE 4 - DURÉE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter du jour de l'immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 

ARTICLE 5 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social de la Société est fixé 99 Boulevard de la Reine, 78000 Versailles, France. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit, du même département, ou d'un département 
limitrophe, par simple décision du Président et partout ailleurs, par une décision collective 
des Associés. 

CHAPITRE B ~ CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Au titre de la constitution de la Société, les soussignés réalisent au profit de la Société 
les apports suivants 

6 

MAGDALENA MAUCONDUIT CLEM, a apporté soixante euros (60 €) au capital de 
la société 

FRANCOIS BACHELOT, a apporté trente-neuf euros (39 €) au capital de la société 

- JEAN-CHRISTOPHE DAGORNE, a apporté un euros (1 €) au capital de la société














































